
Dans quelles conditions l'employeur peut-il rembourser le loyer
d'un salarié en mission temporaire ?

Réponse courte

L'employeur peut rembourser le loyer d'un salarié lorsque celui-ci doit temporairement résider hors de son domicile

habituel pour une mission professionnelle. Le remboursement doit être basé sur des frais réels, documentés par des

justificatifs, et ne pas dépasser les plafonds fixés par la circulaire CCSS 2024/01 (150€/nuit en zone urbaine,

100€/nuit en zone rurale).

Définition

Le remboursement de loyer constitue une prise en charge temporaire des frais d'hébergement engagés par un

salarié dans le cadre d'une mission professionnelle nécessitant un éloignement de son domicile habituel. Cette

situation se distingue juridiquement du détachement ou de l'expatriation qui impliquent une modification

contractuelle du lieu de travail.

Conditions d’exercice

Le remboursement doit respecter les conditions suivantes :

Une mission professionnelle formellement ordonnée par l'employeur

Une impossibilité démontrée de retour quotidien au domicile (distance > 50 km ou temps de trajet > 1h30)

Des frais réellement engagés avec justificatifs conformes

Un montant ne dépassant pas les plafonds légaux

Une durée limitée à celle de la mission (maximum 12 mois consécutifs)

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre :
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Un ordre de mission écrit précisant dates, lieu et motif

Une procédure de validation préalable des demandes

Un système de collecte et vérification des justificatifs

Un processus de remboursement mensuel sur note de frais

Une comptabilisation distincte des remboursements

Un archivage sécurisé des pièces justificatives (10 ans)

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Établir une politique écrite de remboursement

Définir des critères objectifs d'éligibilité

Appliquer les plafonds réglementaires par zone

Mettre en place un contrôle systématique des justificatifs

Garantir l'égalité de traitement entre salariés

Réévaluer annuellement les conditions et plafonds

Former les gestionnaires RH aux règles applicables

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de fournir les moyens d'exécution du travail

Article L.224-3 du Code du travail : encadrement des frais professionnels

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement

Article L.162-12(4) : obligation de conservation des documents sociaux

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2022 sur les frais de déplacement

Circulaire CCSS 2024/01 fixant les plafonds de remboursement

Circulaire L.I.R. n°104/2 sur le traitement fiscal des remboursements

Tout remboursement dépassant les plafonds légaux ou insuffisamment justifié sera requalifié en avantage en nature, entraînant

l'application des charges sociales et fiscales. La documentation exhaustive des remboursements est impérative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://ccss.public.lu/

